
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE D’URRUGNE

En exercice : 29 L’an deux mille neuf
Votants :           28 Le 14 d�cembre
Absent : 1 18 heures 30  

Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE d�ment convoqu� s’est r�uni en session 
ordinaire, sous la Pr�sidence de Madame Odile de CORAL, maire.
Date de convocation du Conseil Municipal : 7 d�cembre 2009 

Pr�sents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mrs Francis GAVILAN, Be�at IRASTORZA, 
Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle RAGOZIN, Mrs Martin TELLECHEA,
Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, Melle Marie-H�l�ne GOYA, Mrs Michel LARRETCHE, 
Be�at EXPOSITO, L�on MARIN, Melle Val�rie ANDIAZABAL, M. Jean TELLECHEA, 
Mmes Dani�le DUFAU, Elisabeth PERY, Marie-Jos�e GOYA, M. Renaud LASSALLE,
M. Philippe ARAMENDI,  Dominique MELE, Mmes Annette ARAMBURU, Th�r�se HALSOUET et 
M. Be�at ELIZONDO.

Pouvoirs : 
Mme HACALA � Mme d’ELBEE
Mme CONNAN-GIACOMETTI � Melle ANDIAZABAL
Mme Isabelle LEBARS-FAURISSON � Mme RAGOZIN
Mme Isabelle ECHEVERRIA � M. Philippe ARAMENDI

Absent :
M. Didier PICOT.

M. Be�at EXPOSITO est d�sign� secr�taire de s�ance

OBJET : Modification des statuts du Syndicat d’Electrification des Pyr�n�es-Atlantiques

Madame le Maire informe l'Assembl�e que par d�lib�ration du 21 f�vrier 2009, 
le Comit� Syndical du S.D.E.P.A. a approuv� la modification des statuts du 
Syndicat d'Electrification, celle-ci portant sur trois points.

Tout d'abord, une extension du p�rim�tre g�ographique du SDEPA.

En effet; l'article 33 de la loi n�2006-1537 du 7 d�cembre 2006 sur le secteur 
de l'�nergie, ayant pos� le principe du regroupement des autorit�s 
organisatrices de la distribution d'�lectricit� au sein d'une entit� unique de taille 
d�partementale, une d�marche a �t� engag�e dans ce sens. Ainsi, parmi les 
cinq .villes jusqu'ici non adh�rentes; quatre d'entre elles ont d'ores et d�j� 
d�lib�r� pour int�grer le SDEPA. Il s'agit des villes de Bayonne, Hendaye, 
Laruns et Pau, la ville de-Biarritz n'ayant pas encore pris la d�lib�ration 
correspondante. 

Ensuite, le changement de d�nomination de l'�tablissement qui devient 
Syndicat d'Energie des Pyr�n�es-Atlantiques.

Enfin, cette modification statutaire traduit l'adjonction de deux comp�tences 
optionnelles auxquelles pourront dor�navant souscrire les communes, si elles 
le souhaitent, � savoir :

 l'entretien de l'�clairage public,
 la cr�ation de r�seaux de chaleur.

…/…



Suite d�lib�ration du 14 d�cembre 2009 : � Modification des statuts du Syndicat d’Electrification des 
Pyr�n�es-Atlantiques �

La comp�tence optionnelle relative aux r�seaux de t�l�communication 
(cr�ation du g�nie. civil) est quant � elle retir�e des statuts, puisque les 
syndicats d'�nergie sont dor�navant habilit�s � mettre en œuvre les 
dispositions de l'article L.2224-36 du Code G�n�ral des Collectivit�s 
Territoriales par d�termination de la loi, sans qu'il soit n�cessaire de la 
pr�voir pr�alablement dans les statuts.

Il est rappel� que cette modification ne deviendra effective, qu'� partir du 
moment o� la majorit� qualifi�e des communes adh�rentes au S.D.E.P.A. se 
sera prononc�e favorablement et apr�s arr�t� de Monsieur le Pr�fet.

Vu les articles L.5211-5, .L5211-18 et L.5211-20 du Code G�n�ral des 
Collectivit�s Territoriales,

Consid�rant les �l�ments pr�sent�s et apr�s en avoir d�lib�r�,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal � l’unanimit� :

 APPROUVE la modification des statuts du Syndicat d'Electrification des 
Pyr�n�es Atlantiques conform�ment aux dispositions du texte figurant en 
annexe.

Votes pour : 28

Fait et d�lib�r� en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour extrait certifi� conforme,
Le Maire,

Certifi� ex�cutoire par son envoi
en Sous-Pr�fecture :
Vis� le :
Publi� ou notifi� le :


